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MODIFICATION AU DOCUMENT RÉGIE 

Les soumissionnaires sont avisés de remplacer les pages 2, 17 et 32 du document Régie par 
celles jointes au présent Addenda 06. 

 

QUESTIONS - RÉPONSES 

Question 6  

Au 6.5.1 du document « Mise en place de solutions d’émulation de cartes OPUS sur mobile », il 
est indiqué : « La solution d’émulation doit être certifiée Calypso ». 

Actuellement, une seule société est certifiée Calypso pour une solution d’émulation. 

Ce processus de certification, que nous avons engagé, nécessite plusieurs mois du fait des délais 
des laboratoires de certification. 

Pouvez-vous confirmer que cette exigence signifie bien : 

« La solution d’émulation doit être certifiée Calypso avant son déploiement à l’ARTM. » ? 

 

Réponse 6  

Nous confirmons que La solution d’émulation doit être certifiée Calypso avant son déploiement 
commercial par l’ARTM 

 

Question 7 

Nous disposons des coûts Thales mais nous n’avons pas les coûts Apple qui ne sont pas encore 
disponibles.  

Comment ajouter cette réserve sur les prix à notre offre ? 

 

Réponse 7  

Les frais d’Apple sont disponibles, veuillez contacter/recontacter Apple pour les obtenir. 
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1.06.08 Règles d'interprétation du Formulaire de Soumission 
 
Les règles suivantes s’appliquent pour interpréter le Formulaire de Soumission: 

a) Pour une Soumission transmise sous format papier et en cas de divergence entre le 
document papier et le ou les exemplaires supplémentaires sous format électronique, le 
cas échéant, le document papier a préséance; 

b) toute rature ou correction apportée à la Soumission doit être paraphée par le signataire 
de la Soumission; 

c) le SOUMISSIONNAIRE doit faire référence à la numérotation utilisée dans l’Appel 
d’Offres dans la présentation de sa Soumission. 

 
1.06.09 Prohibitions 
 
À moins d’indication contraire dans les Documents d’Appel d’Offres, les Soumissions 
transmises par télécopieur ou courriel ne sont pas considérées. De plus, le 
SOUMISSIONNAIRE ne peut aucunement modifier le contenu des dispositions des 
Documents d’Appel d’Offres, ni y ajouter quelque condition que ce soit, à défaut de quoi, sa 
Soumission peut être rejetée. 
 
1.06.10 Heures d’ouverture des bureaux 
 
Les heures d'ouverture des bureaux pour la réception des Soumissions sont de 8:30 à 16:00 
du mardi au vendredi. 
 
1.06.11 Réception des Soumissions 
 
Pour être valides et considérées, les Soumissions doivent être adressées à M. Yohann 
Chatel et reçues au plus tard : 
  
DATE : 5 19 24 26 septembre 2024 
  
HEURE : 11:00:00 selon l’horodateur du DONNEUR D’ORDRE 
  
 
LIEU : 
Autorité régionale de transport métropolitain 
Approvisionnement 
1001, boul. Robert-Bourassa, bureau 400 
Montréal (Québec) H3B 4L4 
 
La date limite pour déposer une plainte au DONNEUR D’ORDRE en vertu de la Procédure 
de Gestion des Plaintes est le 21 28 août 2024. 
 
1.06.12 Report de la date de réception des Soumissions 
 
La date limite de réception des Soumissions prévue à la clause « Réception des Soumissions 
» peut être reportée par le DONNEUR D'ORDRE, notamment en cas de réception d’une 

ADD 02 

ADD 02 

ADD 04 

ADD 06 



ARTM APPEL D’OFFRES NO 1000729 
Mise en place de solutions d’émulation de cartes Opus sur mobile 

Régie 
  
 

    
 DATE D’IMPRESSION :  24-09-18 3:14  - Page 32 de 33 - RÉGIE 

  
ANNEXE 1.06.07 - ÉTIQUETTE D'IDENTIFICATION ENVELOPPE EXTÉRIEURE 

 
 

 

NOM ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Soumission 
 

 

APPEL D'OFFRES NO: 
1000729 
 

TITRE DE L'APPEL D'OFFRES: 
Mise en place de solutions d’émulation de cartes 
Opus sur mobile 
 

DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION: 
 
5 19 24 26 septembre 2024  
 
11:00:00 
 
 
 

 

Autorité régionale de transport métropolitain   

Approvisionnement  

1001, boul. Robert-Bourassa, bureau 400 

Montréal (Québec) H3B 4L4 
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